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1,3% En 2013, le personnel de R&D en 
équivalents temps plein (ETP)
représente 1,3 % de l’emploi total
en Wallonie

Personnel de R&D
en % de l’emploi total
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Wallonie Bruxelles Flandre Belgique UE - 28

Personnel de R&D Chercheurs

En 2013, le personnel de R&D, en Wallonie, s’élève à 15.758 ETP et représente 1,3 % de l’emploi total. Au sein du 

inférieures en Wallonie à celles de la  Belgique et de la moyenne des 28 Etats membres de l’Union européenne. En 
Belgique, le personnel de R&D compte pour 1,5 % de l’emploi total et les chercheurs pour 1 %. En moyenne, dans 

les chercheurs. 

Fiche E024-PERS.R&D.EMP.TOT. - dernières données régionales disponibles au 01/11/2016

Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de concertation CFS/STAT, ICN, Eurostat; Calculs : IWEPS

Personnel de R&D et chercheurs (en ETP) pour l’année 2013 (en % de l’emploi total)
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Sources : Commission de coopération fédérale - Groupe de 
concertation GFS/STAT ; Calculs : IWEPS

En ETP, le personnel de R&D du secteur des 
entreprises s’inscrit sur une tendance à la 
hausse depuis 2008. Le personnel de R&D 
dans l’enseignement supérieur, quant à lui, 

2005 et 2011, avec un tassement sur les 
années 2012 et 2013. Dans le secteur 
public, le personnel de R&D en ETP connaît 

2003-2013. 

Évolution du personnel de R&D (en ETP) en Wallonie entre 2003 et 2013
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Le personnel de R&D comprend l’ensemble des 

aussi celles qui fournissent des services directement liés 

(techniciens et personnel assimilé) et (3) des travailleurs, 

(personnel d’appui). 

travail réellement consacrées à la R&D au cours d’une 
année, rapporté au nombre total d’heures qu’une 
personne ou un groupe de personnes est censé travailler 
au cours de l’année. 
 


